
VIGILANCE	ROUGE	CANICULE	|	La	Ville	renforce	son
dispositif
Le	Val	d'Oise	est	placé	par	Météo	France	en	vigilance	rouge	canicule	depuis	dimanche	21	juin.	La	ville	met	en	place
un	ensemble	de	mesures	visant	à	protéger	les	habitants,	en	particulier	les	plus	vulnérables.

©	?

ÉCOLES	:	

Fermeture	lundi	22	et	mardi	23	juin	de	13h30	à	16h30.	+	INFOS	:	cliquez	ici

Pour	rappel,	les	écoles	maternelles	et	élémentaires	de	la	ville	de	Pierrelaye,	Marie	Curie,	Pierre	Curie	et	Louise
Michel	seront	fermées	les	lundi	22	et	mardi	23	de	13h30	à	16h30.

Jeudi	25	et	vendredi	26	juin	:	fermeture	des	écoles	maternelles	et	élémentaires	de	tous	les
groupes	scolaires	toute	la	journée.	Pour	les	parents	sans	solution	de	garde,	vous	pouvez	vous
rapprocher	de	l'accueil	de	loisirs.

PERSONNES	ÂGÉES	:	

Les	équipes	du	Centre	communal	d'action	sociale	(CCAS)	poursuivent	et	intensifient	le	suivi	des	personnes	âgées	et
isolées	inscrites	sur	le	registre	communal.

Parallèlement,	le	foyer-club	(salle	climatisée)	reste	OUVERT	aux	Pierrelaysiens	âgés	de	65	ans	et	plus	les	lundi
22,	mardi	23	et	mercredi	24	juin	de	9h	à	12h	puis	de	13h30	à	17h.

ACTIVITÉS	SPORTIVES	:	

Le	préfet	du	Val-d’Oise	a	interdit	par	arrêté	les	activités	physiques	et	sportives	de	10h	à	21h,	à	compter	du
lundi	22	juin	et	jusqu’à	la	fin	de	la	vigilance	rouge	canicule.

Retrouvez	l'arrêté	ci-dessous.

ÉQUIPEMENTS	SPORTIFS	:	

La	salle	polyvalente,	le	gymnase	Micheline	Ostermeyer	sont	fermés	les	lundi	22,	mardi	23	et	mercredi	24
juin,	jeudi	25	et	vendredi	26	juin

PARC	DES	SPORTS	:	

https://pierrelaye.fr/sites/pierrelaye/files/styles/galerie_colorbox/public/image/crise-canicule-rouge.jpg?itok=-5wb10eL
https://pierrelaye.fr/services-et-demarches/enfance-jeunesse-et-education/ecoles-fermeture-les-lundi-22-et-mardi-23-juin


Le	parc	des	sports	reste	accessible.	Vous	pouvez	vous	y	promener	au	frais.	Horaires	d'ouverture
inchangés.	Les	bâtiments	situés	au	sein	du	parc	des	sports	sont	fermés	(dojo,	tennis...)

ÉQUIPEMENTS	CULTURELS	:	

La	médiathèque	et	la	Mezzanine	sont	fermées	les	lundi	22,	mardi	23,	mercredi	24	juin,	jeudi	25	et	vendredi	26
juin

PISCINE	:	

Les	équipements	aquatiques	adaptent	leurs	horaires	d’ouverture	et	certaines	activités.	La	piscine	"Les	Nymphéas"
sera	ouverte	de	15h30	à	20h.

L'accès	est	gratuit	pour	les	personnes	de	60	ans	et	plus	et	ce	jusqu'à	la	levée	de	la	vigilance	canicule.	
Pensez	à	vous	munir	de	votre	carte	d'identité	et	d'un	justificatif	de	domicile.

TRI	ACTION	:

Horaires	de	la	déchèterie	:	7h30	à	13h00
Collecte	du	matin	:	à	partir	de	4h30
Collectes	du	soir	/	de	l’après-midi	:	inchangées

En	parallèle,	adoptez	les	bons	réflexes	:

•	Buvez	régulièrement	de	l’eau,	sans	attendre	d’avoir	soif	;
•	Maintenez	votre	logement	au	frais	en	fermant	volets	et	fenêtres	en	journée	;
•	Passez	plusieurs	heures	par	jour	dans	un	lieu	frais	ou	climatisé	;
•	Prenez	régulièrement	des	nouvelles	des	personnes	âgées,	isolées	ou	vulnérables	;
•	Ne	laissez	jamais	un	enfant	ou	une	personne	fragile	dans	un	véhicule,	même	quelques	minutes	;
•	Soyez	également	prudents	lors	des	baignades.

En	cas	de	malaise,	forte	fièvre	ou	comportement	inhabituel	:	appelez	immédiatement	le	15.

Nous	vous	remercions	de	votre	compréhension.

Infos	pratiques

Canicule	Info	Service	:	0	800	06	66	66	(appel	gratuit)

Des	informations	complémentaires	concernant	l’organisation	des	services	municipaux,	notamment	le	Centre	social
et	le	Pôle	Éducation,	seront	communiquées	dans	les	plus	brefs	délais	dès	lors	que	les	modalités	auront	été
pleinement	définies.
Contact

Accueil	de	la	Mairie
01	34	32	31	30
accueil-mairie@ville-pierrelaye.fr

Service	enfance	/	accueil	de	loisirs
01	30	37	15	89
enfance@ville-pierrelaye.fr

CCAS
Bâtiment	situé	derrière	la	mairie
01	34	32	41	90
ccas@ville-pierrelaye.fr

Piscine	Les	Nymphéas
14	Chaussée	Jules	César
01	39	09	42	10

Documents
AP_ndeg_2026_686_	portant	restriction	des	activités	physiques	et	sportives	durant	l'épisode	de	vigilance	rouge
canicule
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